DELIBERATION N° 92/70-07 - RENOUVELLEMENT TEMPS PARTIEL Mme [OISELOT
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Monsteur REMY, rapporteur, informe 'Assemblée gue par ddlibération du 21 Oclobre 1991, Madame LOISELOT

avait €1¢ autorisde & travailler 4 [emps partiel jusgu'aw 15 Décembre 1992, selon "ordonnance 82.296 du 31
Mars 1982 el fe décretl 82.722 du 16 Aolt 1982

Par courrier en date du Ter Octobre 1992, Madame [ OISELOT saliicite fe renouvellement de son temps partiel &
80 % du lemps complel pour la pfriode du 15 Décembre 1992 au 15 Décembre 1333,

LE CONSENR MUNICIPAL, aprés en avoir délibérd,
decide a Munanimilé :

- d'autoriser Madame | QISELOT A travailler & 80 % du temps complel, du 15 Décembre 1992 au 15 Décembre
1993,



